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 n° 300 107 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X, 

  Ayant élu domicile : chez Me C. KABONGO MWAMBA, avocat, 

Avenue Louise, 441/13, 

1050 BRUXELLES, 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 avril 2022, par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de sa demande de régularisation basée sur l’article 9bis pris 

en son encontre en date du 14/03/2022, lui notifié le 24/03/2022 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 2 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge aux contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. FATAKI loco Me C. KABONGO MWAMBA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.1. Le 3 décembre 2020, la requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 14 mars 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision est 

motivée par le fait que la requérante n’invoque pas de circonstances exceptionnelles l'empêchant de faire 

sa demande dans son pays d'origine. Il s’agit de l’acte attaqué.  
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2.1. La requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

du défaut de motivation, du devoir de minutie, de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’excès et du 

détournement de pouvoir et l’absence de proportionnalité ».  

 

2.2.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle rappelle que sa demande d’autorisation de 

séjour « a été déclarée irrecevable au motif qu’elle est sous le joug d’un ordre de quitter le territoire depuis 

le 01/12/2017 et du 13/05/2019 » et fait valoir que la loi du 15 décembre 1980 n’évoque nullement comme 

cause d’irrecevabilité « le fait d’être sous le joug d’un ordre de quitter le territoire ».  

 

Elle relève que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire le constat qu’elle se trouve dans une 

situation de séjour illégal, il incombe à celle-ci de répondre par ailleurs aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour. Or, elle estime qu’en fondant la décision d’irrecevabilité sur le 

seul motif que la requérante serait sous le joug de deux ordres de quitter le territoire, la partie 

défenderesse a adopté une motivation qui n’est pas suffisante.  

 

Elle souligne que sa formation nécessite qu’elle soit présente sur le territoire et qu’un retour dans son 

pays d’origine mettrait en péril son année académique. Elle fait grief à la partie défenderesse de s’être 

bornée à mentionner les éléments de fond sans dire en quoi ils ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles et de ne pas s’être prononcée « sur la question de la longue interruption des cours et du 

risque que cela aura sur la scolarité de la requérante ». Elle considère dès lors la motivation de l’acte 

attaqué insuffisante et cite à cet égard l’arrêt du Conseil n° 270 596 du 29 mars 2022.  

 

Elle avance qu’en agissant de la sorte, la partie défenderesse a ajouté une « condition de régularité du 

séjour à l’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

La requérante ajoute que l’acte attaqué « ne fait mention d’aucune disposition légale ayant servi de 

fondement à sa motivation » et qu’en vertu du devoir de minutie, la partie défenderesse « doit procéder à 

un examen complet et particulier des données de l’espèce avant de se prononcer (en l’occurrence la mise 

en péril de l’année d’étude de la requérante suite à une absence prolongée), quod non en l’espèce ». 

 

Elle estime enfin qu’« exiger l’exécution des ordres de quitter le territoire n’est pas fondé dans la mesure 

où la partie adverse n’a pas suffisamment ni adéquatement motivé sa décision » et cite l’arrêt du Conseil 

n° 125 805 du 19 juin 2014. 

 

2.2.2. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle considère que l’acte attaqué ne respecte pas 

le principe de proportionnalité. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de sa 

situation académique et de l’impact négatif qu’engendrerait une absence prolongée sur sa scolarité et de 

ne pas avoir pris une mesure qui soit à la fois respectueuse de ses intérêts et des objectifs d’intérêt 

général. 

 

3.1. Aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit 

être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays 

où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 
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décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.1. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la requérante dans sa demande d’autorisation de séjour et a 

exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que 

ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles. Il en est notamment 

ainsi de la longueur de son séjour et de son intégration, de ses études, de sa situation professionnelle et 

du fait de ne pas être à charge des pouvoirs publics. Cette motivation n’est pas utilement contestée par 

la requérante dont l’argumentation n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses 

compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation.  

 

3.2.2. S’agissant plus particulièrement du grief selon lequel la motivation de la partie défenderesse « tient 

au seul motif que la requérante serait sous le joug de deux ordres de quitter le territoire », celui-ci n’est 

pas fondé. En effet, l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande 

de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition 

de sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire 

d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Cependant, si rien n’empêche la partie 

défenderesse de faire d’emblée le constat que la requérante s’est mise elle-même dans une situation de 

séjour illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire, 

il lui incombe en tout état de cause de répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est 

soumis.  

 

En l’espèce, la requérante n’a pas intérêt à l’argumentation développée, dès lors qu’une simple lecture 

de l’acte attaqué suffit pour se rendre compte que les paragraphes relatifs aux ordres de quitter le territoire 

délivrés à la requérante et à son séjour illégal ne fondent pas à eux seuls l’irrecevabilité de sa demande 

d’autorisation de séjour. Dès lors, contrairement à l’affirmation de la requérante, il ne peut être considéré 

que la partie défenderesse a ajouté une condition de régularité du séjour à l’application de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.3. Quant à l’absence alléguée de prise en compte de « la question de la longue interruption des cours 

et du risque que cela aura sur la scolarité de la requérante » et du fait que sa formation nécessite qu’elle 

soit présente sur le territoire, ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de requête, de 

sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. En effet, la 

légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au 

moment où elle statue  (C.E., arrêt n° 93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., 

arrêt n° 87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n° 78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n° 82.272 du 16 

septembre 1999). Or, la requérante s’est limitée, en termes de demande, à faire valoir qu’elle « poursuit 

ses études et est inscrite en 2ème année » et qu’il est impossible pour elle « de rentrer au Congo, lever 

l’autorisation de séjour de plus de trois mois tout en continuant à faire des études d’enseignement 

professionnel secondaire complémentaire de plein exercice conduisant à l’obtention du brevet d’infirmière 

hospitalière ». A cet égard, l’acte attaqué a adéquatement rencontré ces aspects de la demande dans le 

quatrième paragraphe de sa motivation. 

 

3.2.4. La requérante ne saurait par ailleurs être suivie en ce qu’elle avance que l’acte attaqué « ne fait 

mention d’aucune disposition légale ayant servi de fondement à sa motivation ». Il ressort de la lecture de 

celui-ci que la partie défenderesse s’est tout d’abord référée « à la demande d'autorisation de séjour en 

application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, tel qu’inséré par l’article 4 de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980 » et qu’elle a ensuite considéré en vertu de son pouvoir discrétionnaire qu’« une 

bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise ». Le grief manque donc en fait. 

 

3.2.5. En ce que la requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir exigé « l’exécution des ordres de 

quitter le territoire », le moyen manque également en fait. Il ne ressort en effet nullement de l’acte attaqué, 

qui consiste en une simple décision de refus de l’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’une telle exécution y ait été exigée, la partie 
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défenderesse ayant par ailleurs émis un ordre de quitter le territoire (annexe 13), en date du 14 mars 

2022, qui fait l’objet d’un recours distinct auprès du Conseil. 

 

3.2.6. Quant à la jurisprudence du Conseil citée par la requérante, cette dernière reste en défaut de 

démontrer la comparabilité des causes en présence et n’en tire par ailleurs aucun argument, en sorte qu’il 

ne convient pas d’y avoir égard. 

 

3.3. Quant à la seconde branche, il est renvoyé aux points 3.2.1. et 3.2.3. dont il résulte que si la partie 

défenderesse a bel et bien tenu compte de la situation académique de la requérante, elle a toutefois 

considéré que « cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire au pays d’origine » et que « la question de la longue interruption des cours 

et du risque que cela aura sur la scolarité de la requérante » a été invoquée pour la première fois en 

termes de requête. Au regard de ces éléments, la requérante reste en défaut de démontrer utilement en 

quoi la partie défenderesse aurait violé le principe de proportionnalité. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne semble pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 19 décembre 2023, la requérante s’est bornée à 

s’en référer à ses écrits sans aucune autre précision. Ce faisant, elle ne précise pas en quoi l’ordonnance 

susvisée du 20 septembre 2023 n’aurait pas rencontré suffisamment et adéquatement les arguments de 

sa requête.  

 

Dès lors qu’elle ne conteste donc pas valablement les motifs retenus par le Conseil, dans l’ordonnance 

précitée du 20 septembre 2023 adressée aux parties, elle démontre l’inutilité de sa demande d’être 

entendue et, partant, l’abus de la présente procédure. 

 

6.  Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

7. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

8. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK. P. HARMEL. 

 
 

 

 

 

P. HARMEL. 


